
Agence des Télécommunications
de Côte d'Ivoire
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Décision n° .. ~~./09/ATCI/DG/DEP
Portant Approbation des Accords d'Interconnexion 2009

L'Agence des Télécommunications de Côte d'Ivoire

Vu la loi 95-526 du 7 juillet 1995 portant code des télécommunications;
Vu le décret 98-506 du 16 juillet 1998 portant création de la société d'Etat

dénommée Agence des Télécommunications de Côte d'Ivoire (ATCI) ;
Vu les cahiers des charges des opérateurs de téléphonie fixe;
Vu les cahiers des charges des opérateurs de téléphonie mobile;
Vu l'attestation du gouvernement portant approbation de la nomination du

Directeur Général de l'ATCI ;

DECIDE

Article 1 : Accords d'interconnexion

Les accords d'interconnexion entre les opérateurs ci-dessous énumérés sont
approuvés:

CÔTE D'IVOIRE TELECOM et ORANGE CÔTE D'IVOIRE

CÔTE D'IVOIRE TELECOM et WARID CÔTE D'IVOIRE

CÔTE D'IVOIRE TELECOM et COMIUM CÔTE D'IVOIRE

CÔTE D'IVOIRE TELECOM et ORICEL CÔTE D'IVOIRE

Article 2 : Tarifs d'interconnexion

Les tarifs d'accès aux réseaux des opérateurs cités à l'article 1 de la présente
décision contenus dans l'annexe tarifaire des accords d'interconnexion 2009
sont approuvés :

Tarifs d'un appel national

Le tarif d'un appel national est de 45 FCFA HT par minute de communication.
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